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Journee contre la precarite’energetique :
l'Uniopss porte trois propositions pour
changer la donne'!
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A'l'occasion de la 5e edition de la JCPE du 18 novembre 2025, l'Uniopss souligne la necessite’
d'intensifier l'ambition en matiere de renovation energetique. Elle plaide, en ce sens, pour
plusieurs mesures dans le cadre du PLF 2026 et appelle a'soutenir une proposition de Loi
transpartisane sur les bouilloires thermiques, qui devrait efre examinee en janvier 2026.

Cette annee encore, l'Uniopss est partenaire de la Journee contre la precarite energetique,
pilotee par 19 organisations sociales et environnementales. Objectif : interpeller autour de la
precarite energetique, cette injustice sociale, sanitaire et environnementale qui touche 12
millions de personnes en France.

La precarite’energetique vient en effet aggraver la situation de personnes vulnerables tels que
des jeunes precaires en insertion professionnelle, des personnes agees isolees, des personnes
malades, ou encore des personnes de tous ages en precarite’economique.

Face a'ces constats, l'Uniopss propose 3 actions prioritaires :

En matiere de rehovation ehergetique, il convient de:

+ Revenir aux ambitions initiales de MaPrimeRenov' qui priorise les renovations globales et les
menages precaires, avec un budget sincere a’hauteur de 4 milliards d'euros.

« Soutenir, lors de la prochaine niche transpartisane de janvier 2026, la proposition de loi
transpartisane initiee par la Fondation pour le Logement des Defavorises, signee par 152 deputes
issus de 8 groupes politiques. Cette proposition de loi vise a'« adapter les logements aux
canicules et a’proteger leurs occupants », notamment en integrant la surchauffe du logement
dans la definition legale de la precarite'energetique et de la renovation globale, ou en creant un
droit pour les locataires de pouvoir exiger que leur proprietaire installe des volets et des
ventilateurs brasseurs d'air.

En matiere de precarite’energetique, il convient de :

+ Retablir, a minima, les 225 millions d'euros du budget 2024 dedie’au cheque energie, dans le
PLF 2026.
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